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Mis qu point par une équipe de médecins de Montréal

Nouveau traitement “formidable”
par Françoite COTÉ

MONTREAL (PC) - 
“L'ne Incroyable percée 
thérapeutique” que cette 
idée qu'a eue l'équipe de

résultats concrets et prati­
ques que l'on peut tirer 
d'une recherche fondamen­
tale

En effet, c'est à la suite 
de travaux poursuivis de­

le Dr Claude de Montigny
(La»#fphoto PC)

chercheurs dirigée par le 
Dr Claude de Montigny, de 
l’Université de Montréal, 
d'ajouter une dose quoti­
dienne de 900 milligrammes 
de lithium, aux médica­
ments antidépresseurs pour 
traiter le tiers des patients 
atteints de dépression gra­
ve qui sont réfractaires aux 
antidépresseurs En moins 
de 48 heures, on peut obser­
ver la disparition des prin­
cipaux symptômes de la de­
pression

Ainsi une patiente d'un 
hôpital de Montréal, à haut 
risque suicidaire, qui refu­
sait de s'alimenter et de 
parler, fut traitée un ven­
dredi soir au lithium, ajou­
té à ses médicaments anti­
dépresseurs, et le lundi, le 
médecin la retrouvait à la 
cafétéria le plateau à la 
main souriante et décon­
tractée

Au cours de la conféren­
ce de presse, le Dr de Mon­
tigny n a pas parlé de trai­
tement miracle, mais bien 
plutôt d un bon exemple des

puis quelques années, en 
parallèle avec ses travaux 
de recherche clinique, dans 
les laboratoires du Centre 
de recherche en sciences 
neurologiques de l'Universi­
té de Montréal, que le Dr 
de Montigny a pu mieux 
connaître le mécanisme de 
l'action des médicaments 
antidépresseurs sur les cel­
lules nerveuses ou neurones 
du cerveau

Ces travaux, financés par 
le Conseil de recherches 
médicales du Canada, ont 
montré que les antidépres­
seurs rendent certains neu­
rones plus sensibles à une 
substance chimique présen­
te dans le cerveau, la séro­
tonine C'est essentielle­
ment cette observation ex­
périmentale chez l'animal, 
qui a conduit le Dr de Mon­
tigny à poser l'hypothèse 
que l'administration de li­
thium à des patients "résis­
tant” à un médicament 
antidépresseur devrait 
améliorer rapidement leur 
état

Le Parkinson traité 
par la greffe de

cellules du cerveau
STOCKOLM (AFP) — La première greffe de 

cellules sur un cerveau humain pour traiter des 
cas de Parkinson devrait être réalisée prochaine­
ment en Suède.

La commission d'éthique de l'institut Karolins- 
ka a donné, en effet, son accord pour le premier 
traitement par ce moyen d'une dizaine de pa­
tients. a-t-on confirmé à l'institut Karolinska

Les professeurs Lars Olsson et E^rik-Olof Bjor- 
klund veulent tenter ainsi un traitement original 
de la maladie de Parkinson par greffes de cellu­
les sur le cerveau Les cellules qui seront gref­
fées sont issues des glandes surrénales et produi­
sent de la dopamine, substance egalement produi­
te par des cellules cérébrales mais qui sont défi­
cientes chez le parkinsonien II s'agit donc d’un 
traitement de substitution

Ces chercheurs ont, en effet, réalisé sur les 
rats des travaux extrêmement intéressants, ex­
plique le professeur Jacques Glowinski, du grou­
pe de recherche de neurobiologie au collège de 
France, à Paris. Une maladie de Parkinson expé­
rimentale ayant été induite chez ces animaux par 
destruction de la substance noire du cerveau, 
l'implant de cellules embryonnaires de glandes 
surrénales envahit une structure cérébrale appe­
lée noyau caude Les rats ainsi traités ont vu 
leurs troubles s'améliorer considérablement.

Résultats remarquables

La déficience cérébrale en dopamine des su­
jets atteints de maladie de Parkinson est usuelle­
ment traitée par un précurseur de cette substan­
ce, la L-dopa. qui donne des résultats assez re­
marquables Le traitement original proposé par 
les chercheurs suédois aurait l'intérêt d’être plus 
spécifique et peut-être de diminuer les effets in­
désirables de ce traitement chronique, la substan­
ce thérapeutique étant portée grâce aux implants 
directement dans le cerveau

Ce projet de traitement audacieux s adresse 
toutefois pour l'instant, semble-t-il, à des mala­
des frappés de formes particulièrement graves de 
la maladie et qui posent des problèmes thérapeu­
tiques ardus.

"La bate de cette bypo- 
tbète était que le lithium 
avait une entité dit(a>nible 
pour agir tur de» neurone» 
du cerveau et devrait am­
plifier l'action tentibUisan 
te de» medicament» antidé­
presseur» sur les neurone* 
cérébraux”, a expliqué le 
Dr de Montigny

Il a rappelé que la de­
pression consiste en une re­
duction de la plupart des 
fonctions physiologiques et 
psychologiques avec par ex­
emple une diminution de 
l énergie. de l intérét. une 
réduction de la capacité de 
réagir, ainsi qu'une réduc­
tion des fonctions intellec­
tuelles accompagnées de 
tristesse et d anxiétr

Plutôt que l'électro-cboc
Jusqu à maintenant, pour 

traiter les cas de dépres­
sion qui 'résistent'’ à des 
antidépresseurs, le medec in 
n'avait guère d'autre choix 
que la sismotherapie. c'est 
à-dire les "électro-chocs "

Le nouveau traitement, 
mis au point par les cher­
cheurs québécois, a d abord 
été expérimenté auprès de 
huit patients du Centre hos­
pitalier Louis-Hippolyte-La- 
fontaine. dans le cadre 
d une étude clinique finan­
cée par le Fonds de déve­
loppement de l’Université 
de Montréal Chez ces pa­
tients, non seulement les 
principaux symptômes ont- 
ils disparu en l’espace de 48

heures, mais l'amélioration 
obtenue s'est maintenue 
avec la poursuite du traite­
ment par addition de li­
thium aux antidépresseurs

Utilisé depuis plus de dix 
ans en psychiatrie avec 
succès, pour stabiliser cer­
tains patients qui présen­
tent une alternance d états 
dépressifs et d états d agi­
tation. le lithium n avait ja­
mais avant les experiences 
du Dr de Montigny été utili­
sé chez des patients dépri­
més "résistant” aux antidé­
presseurs

Réac tion

C'est en mars 1981 que 
le Dr de Montigny et ses 
principaux collaborateurs, 
les chercheurs F. Crun- 
berg A Ma ver et J.-P 
Deschénes. ont publié leur 
première communication 
dans le British Journal of 
Psychiatry, et déclenche un 
véritable émoi dans le mon­
de médical Immédiate­
ment aux Etats Unis et 
dans plusieurs ac res ps\ > 
du monde, don» la Suède et 
la France, on a commence 
à expérimenter le nouveau 
traitement mis au point à 
Montréal, avec toujours des 
résultats fort concluants

Alors qu'habituellement, 
il faut des années d expéri­
mentation avant que les 
médecins acceptent de par­
ler publiquement d'un nou­
veau traitement, le Dr de 
Montigny estime que les

conclusions des premières 
expériences effectuées à la 
suite des siennes à l'Uni­
versité Yale, sous la direc­
tion de son ancien profes­
seur. le Dr G K Aghuia 
nian. et dans d autres cen­
tres américains, lui per­
mettent maintenant de pré­
senter ce nouvel espoir aux 
patients dépressifs

"Même si la confirma­
tion de l'efficacité du nou­
veau traitement par d au­
tres chercheur» en établit 
la validité, a dit le Dr de 
Montigny, il reste essentiel 
que de» études contrôlées 
soieat entreprises afin de 
quantifier plus précisément 
l'effet de la nouvelle théra­
peutique et d en detinir les 
principaux paramétres.'

11 précise qu il est de jà 
démontré que le nouveau 
traitement ne présente que 
peu deflects secondaires 
Mais il faut bien établir 
ou il ne s'agit pas d'un effet 
r laf <: X3. soit une a 'iora- 

or oje à une réac* v psy­
cho! •» que du palier

L*. Dr de Mont .ny a 
dom soumis une demand* 
au Conseil de la rtxierchc 
médicale, pour la realisa­
tion d une telle étude Son 
projet de recherche vise, 
par le moyen de divers tra­
vaux neurologiques, à éluci­
der le mécanisme responsa­
ble de l'effet antidépresseur 
rapide du lithium chez le 
patient résistant à un medi­
cament antidépresseur
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La maison du tissu
où l’on trouve le plus 
grand choix de tissus de 
qualité... au plus bas prix! 1460 DES CYPRES 
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ET MCDONALD 
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TEL.: 376-8655

ISO cm LAINAGE IMPORTE
Lainage importé d’Angleterre. d'Italie, etc. Tissu de haute confection 
pour manteaux. Un choix de beaux carreaux et d'unis. Belles couleurs 
pour les saisons froides. nAnaaonr
BOUCLAIR RABAIS DI;
Rég.: $11.99 à 

^$39.99 le mètre 20%

150 cm TISSU GENRE LAINAGE
De magnifique carreaux, pieds-de-poule, d'unis et de teintes autom­
nales pour vous tenir au chaud avec des jupes, blazers, manteaux.

BOUCLAIR, Rég.: $7.99
RABAIS 25%, SPÉCIAL

$R"
le mètre

TISSU GENRE LAINAGE150 cm
Un immense choix de petits et gros carreaux, de pieds-de-poule, d’u­
nis, tissu épais ou léger pour vos jupes, pantalons, vestons, man­
teaux, etc.

BOUCLAIR Rég: $5.99 £ MAO
RABAIS 25%, „ __

Jm te mètriSPÉCIAL

1 is cm VELOURS DE COTON IMPRIMÉ
Tissu de première qualité fait en 100% coton, laver et sécher à la ma­
chine. Très beau choix d’imprimés et de teintes pour robes, Jupes, 
jumpers.
BOUCLAIR, Rég.: $19.99 $1R99

SPÉCIAL | «JRABAIS 20%,

SUEDE SARAH
Un tissu d'une douceur Incroyable pour vos 
robes, jupes costumes. Un vaste choix de 
18 teintes chaudes. 100% polyester. Laver 
et sécher à la machine.
BOUCLAIR. a
Rég.: S14.98 S
RABAIS 25%, ^
PRIX DE VENTE

11

AUSSI DISPONIBLE 
EN MAGASIN 

ACCESSOIRES DE 
COUTURE

* VELOURS MARTIN
Mélodie, matinée, marvel Choix Incroyable de 
couleurs automnales. Matinée et marvel, lavable 
à la machine. Pour Jupes, jumpers, vestons, pan­
talons. Mélodie, lavable à la main seulement 
pour tentures

BOUCLAIR 
Rég.: $14.99 et $15.99

RABAIS DE

20%
m SUEDE ULTIMA

Grande nouveauté d'automne. Aspect suede. Un grand 
nom qui designs toute la finassa, la douceur et le lustre 
d'un tissu spécialement fait ppur la nouvelle mode. 
Composé de polyester à 90% et de polyuréthane à 
10%. Lavable à la machina a cycle délicat. Vestons. Ju­
pes. pantalons, manteaux.
BOUCLAIR Rég : $29 99 I
RABAIS DS 50%, _ ____SPECIAL ■ *le métré

(tant qu’il y en aura)

PATRONS

14"
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SIMPLICITY
McCALLS
VOGUE
STYLE

INTERLOQUE UNI
100% polyester, laver et sécher à la machine. Im­
mense choix de couleurs. Pour robes blouses.
ensembles
BOUCLAIR 
Rég.: $5.49 le mètre
RABAIS 20%,

SPÈCIAL
$439
L “ I le métré

lise. SOIE LUXUEUSE ] use. satin IMPERIAL 1
Pour le temps des Fêtes. Tissu très soyeux en 100% polyester. Très Très beau tissu satiné et léger pour le temps des Fêtes. Magnifiques 

teintes Fait en 100% polyester Laver et sécher à la machine Pour ro-facile d'entretien. 34 magnifiques couleurs pour robes, chemises. Ju­
pes. ensembles pantalons. bes, blouses, pantalons, ensembles...

BOUCLAIR Rég.; $5.49 $499 BOUCLAIR Rég.: $8.99 (£"*74
SPÉCIAL O ^RABAIS DE25%, spÊCIAL

- CORDUROY FIN
Toujours très à la mode, le corduroy fin vous offrs un 
vasts choix de teintes pour vos vêtements dautomne 
Pour Jupes, robes, pantalons, vestons ..
BOUCLAIR Rég.: $4 09

RABAIS 20%, SPÉCIAL$099
lemétr
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.0 en, CORDUROY LARGE
Corduroy 100% coton. Laver et eécher à la machine. Cor­
duroy de belle qualité. Très beau choix de couleurs mode 
pour Jupes, pantalons, vestons

BOUCLAIR Rég : $7.00
RABAIS 50%, PRIX DE VENTE
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$499
lemetr
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Des criminalistes multiplient 
des procédures souvent inutiles

... _ .   ji.. ii „ . “Vntrv Hlenl tut iBOUlné de otu
par Pierre TOl'RANtiKAU

QUEBEC (PC) - Rémunéré* à 
l'acte les criminalistes de la prati­
que privée munis de mandats de 1 Ai­
da juridique multiplient souvent les 
procédures inutiles pour augmenter 
leurs revenus et "arrondir leurs fins 
de mois "

Cette assertion a de quoi faire bon­
dir n'importe quel disciple de Thé­
mis Par contre, bon nombre d’entre 
eux ne s'en formaliseront pas outre 
mesure puisqu'ils se plaignent que 
les sommes payées par 1 Aide juridi­
que sont trop basses

C’est, croient-ils, une bonne façon 
d’obtenir ce qu'ils estiment être leur 
dû

A preuve, cette déclaration de l'ex­
président de 1 Association des Crimi­
nalistes en défense de Québec et pro­
fesseur à 1 université Laval. Me Pier­
re Garon

“Je ne dirai pas qu'ils exploitent le 
système mats ils sont amenés à jouer 
avec et qu’est-ce que vous voules, ils 
ont des bureaux à entretenir, Ils ont 
des obligations...”

C'est d ailleurs pour aider ses 
membres “à tirer le meilleur parti 
du tarif existant en matières crimi­
nelles'’ que le Barreau du Québec, 
par le biais de son Comité des avo­
cats de la pratique privée, expédiait 
à ses membres, en avril 1980. un 
aide-mémoire sur les tarifs de la Loi 
de l'Aide juridique

On y expliquait entre autres aux 
avocats qu ils ont droit à certains ho­
noraires lorsque diverses procedures 
se déroulent à des dates différentes

’Le document vous dit: il y a de* 
trous dans le fond dan* le tarif et voi­
ci ce que von* êtes capable d'en sor­
tir en vous y prenant de telle ou telle 
façon, ils y donnent même des mode 
le* de factures,'’ explique le prési­
dent de la Commission des Services 
juridiques, Me Yves Lafontaine

“C’est comme si votre chirurgien, 
jugeant que le prix qu'on le paye 
pour vous opérer de l'appendicite est 
trop bas. décidait par la même occa­
sion de vous enlever le* amygdales et 
de vous poser un stimulateur cardia­
que, histoire de faire set frais. ’’

L'exemple est d un avocat perma­
nent de l’Aide juridique II est gros 
mais il exprime bien le dégoût res­
senti En tant qu avocat salarié, son 
salaire à lui sera toujours le même, 
peu importe les services qu'il rendra

Des trucs
Une étude de la Commission des 

Services juridiques concluait que du­
rant l exercice 1977-78. il en avait 
coûté en moyenne $91 34 à la Com­
mission pour faire exécuter un dos­
sier criminel par un de ses avocats 
salariés comparativement à $177 69 
lorsqu'elle en avait confié le mandat 
à un avocat de la pratique privée
“Au Palais de justice de Québec, 

on a déjà vu un avocat se demander 
tout haut devant le juge qui attendait 
sa réponse, s’il devait faire option 
immédiatement (on en était à l’en­
quête préliminaire) ou s’il ne serait 
pas préférable pour lui d'attendre 
après, question d’étirer la note,” 
nous confie un autre avocat qui ajou­
te

Votre ciieol est inculpé de pta- 
sieurs chefs d'accusations qui doivent 
être plaidé* en même temps. C'a 
n’est pas payant puisque la Loi ne 
prévoit qu’une seule rémunération. 
La solution? L'avocat demande des 
dates différentes de procès pour cha­
cun des chefs d'accusation quatre 
accusations, quatre Juges, quatre 
procès, quatre factures. ”

”11 en va de même, poursuit-il, des 
coaccusés. Si le même avocat repré­
sente tous les coaccusés dans un dos­
sier, Il ne reçoit qn'une seule rému­
nération pour chacune de* étapes de 
la procédure. La plupart du temps, 
l'avocat au dossier partagera donc 
les coaccusés avec les associé* de 
son bureau. Encore là, les frai* sont
multipliés par le nombre de compli-_ »»ces.

De façon évidente, indique-t-il, si 
un avocat entend faire plaider coupa­
ble à son client, il plaidera non cou­
pable à la comparution et ira jus­
qu'au procès où il changera son plai­
doyer 11 touchera ainsi jusqu à $1 000 
ou plus plutôt que les $85 prévus pour 
un plaidoyer de culpabilité à I étape 
de la comparution

Le nouvelle tarification de l'Aide 
juridique en vigueur depuis le 14 jan­
vier 1981, prévoit que les enquêtes 
préliminaires et les procès sont ré­
munérés par journée ou au minimum 
par demi-journée Ainsi, si un avocat 
passe à travers six ou sept enquêtes 
préliminaires en une journée de tra­
vail à la cour, comme cela se produit 
souvent, il sera rémunéré pour au­
tant de journées ou de demi-journées 
de travail

Système de rémunération 
‘peu payant’ et mal adapté
par PIERRE TOURAN­
GEAU

QUEBEC (PC) - Si cer­
tains criminalistes de la 
pratique privée abusent des 
mandats de l’Aide juridique 
et gonflent leurs honoraires 
en multipliant les procédu­
res. c'est que le système de 
rémunération à l'acte ‘ est 
peu payant” et mal adapté 
à l exercice du droit crimi­
nel

”11 y a beaucoup de rai­
sons qui peuvent justifier 
de traîner un dossier mais 
Je dis que telle que faite, la 
tarification enjoint quasi­
ment un procureur à pren­
dre son temps pour être ré­
munéré à sa juste valeur,” 
dira Me Pierre Garon pro­
fesseur de droit à 1 univer­
sité Laval

Quand au Bâtonnier du 
Québec, Me Jules Allard il 
est bien prêt à admettre
“que le système de tarifica­
tion prête flanc à des 
abus.”

C'est pour cette raison, 
croit-il. “que le système de­
vrait être plus payant” au 
premier stade des procedu­
res

Or, c’est justement ce 
que prétend avoir fait le 
ministère de la Justice, 
avec la nouvelle tarification 
en vigueur depuis le 14 jan­
vier 1981

“On a essayé (...) de ré­
tablir l’équilibre au pre­

mier niveau en se disant 
que les avocats allaient 
peut-être arrêter de char­
ger des préparations de 
procès qui n’ont jamais 
lieu,” explique le chef de 
Cabinet du ministre Marc- 
André Bédard, M Jean-Ro­
bert Nadeau
“Mais, ajoute-t-il, main­

tenant ils ont modifié cette 
pratique en réclamant des 
frais de préparation d’en­
quêtes préliminaires qu’ils 
Justifient en amenant un té­
moin et en procédant ensui­
te par admission.”

On a donc vu à l'usage, 
admet M Nadeau, qu’on ré­
ussit encore à contourner la 
règle et à abuser des procé­
dures "dans le seul et uni­
que but d’aller chercher des 
honoraires.”

“Ca va nous amener à 
apporter encore d’autres
correctifs” lors de la pro­
chaine négociation des ta­
rifs, dit-il

Ce qui, pour Me Garon 
qui est aussi l’ex-président 
de l'Association des crimi­
nalistes en défense de Qué­
bec, ne changera pas grand- 
chose:

“Le système est mauvais 
et peu importe que vous y 
mettiez plus d'argent, il de­
meurera mauvais.”

Changer le système 
Même s il avoue que “la 

tarification à l’acte entraî­
ne des changements dans
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Incroyable! Veste de ski 
de style aviateur 

pour hommes
Style de l'Ouest à empiècements con­
trastants Tissu 100% nylon Doublure 
Isotherme Le devant et les poches fer­
ment par des glissières blanches Colo­
ris variés Tailles P M G TG Ord. 44.99
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Élégant pull en velours 
pour garçons

En velours acrylique/polyester Encolu­
re. poignets et base en tricot côtelé, 
applique tennis et ganse contrastante 
Coloris mode P M G 8-16 Ord. 12.99

Solde! Lot de couvertures 
en chaude finette

Sélection de couvertures douces et chau­
des. confortables et d une grande résis­
tance. disponibles dans une vaste gamme 
de couleurs unies Ord. 10.99.

Rabais * 4.00 i

Manteau 100% nylon 
doublé simili mouton

L'intérieur et le capuchon détachable 
sont doubles de toison acrylique Poi­
gnets et insertions de tricot 2 poches 
Coloris mode 7-14 Ord. 49.99.

Solde de 
dormeuses 
en velours

Moitié
prix!

Choix de 3 styles en velours 
coton/polyester: col Claudi­
ne, encolure en tricot ou mo­
dèle capuchonné Applique 
sur poitrine Coloris mode 
18 à 30 mois Ord. 8.99

les attitudes et les prati­
ques des avocats de la pra­
tique privée" et que ceux-ci 
“ont développé le réflexe 
de poser en chaîne des ac­
tes rémunérés,” le chef de 
cabinet du ministre de la 
Justice maintient toutefois 
“qu'au criminel, tous le* 
moyens légaux y incluant 
ceux de procédure font par­
tie des moyens de defense 
utilisés par les procu­
reurs.”

Ce qui fait, précise-t-il, 
qu'il est très difficile de 
prouver qu’il y a vraiment 
abus de procédures

La solution qui s impose 
alors, de l'avis de plusieurs, 
c'est le remplacement du 
système actuel de tarifica­
tion à l'acte, par un systè­
me de rémunération à for­
fait ou de "bloc'' (block 
fee)

"Les abus peuvent peut- 
être être évités, estime le 
président de la Commission 
des Services juridiques Me 
Yves Lafontaine, en établis­
sant une tarification ‘de 
blocs’. En droit matrimo­
nial, où ce système est em­
ployé, on ne voit pas ce 
genre d'abus et pourtant ça 
n'empêche pas les avocats 
de prendre des mandats.”

Le "tarif de blocs” impli­
que que l'avocat est rému­
néré dépendamment de l'é­
tape des procédures où le 
dossier est fermé

"Peu importe le nombre 
d’actes que tu as pu faire, 
ça importe peu. Que tu aies 
eu 40 ou 50 requêtes en cau­
tionnement ou pas du tout, 
ça ne changera rien," expli­
que Me Lafontaine

C'est aussi l'opinion de 
Me Pierre Garon pour qui 
le recours à une tarification 
à forfaits éviterait l'assi­
gnation de témoins inutiles, 
des procédures et des mani­

pulations cléricales dispen 
dieuses.

Il ajoute qu à son avis. — 
il serait appuyé en cela par 
l ancien sous-ministre de la 
Justice, François Trem­
blay, aujourd'hui juge en 
chef— la mise en place d un 
système de forfaits ferait 
économiser entre 40 et $50 
millions par année

Une hypothèse à envisa­
ger, en cette période d'aus­
térité économique où la 
coupure budgétaire tient 
heu de remède universel 

Oui mais...
L idée a du bon mais il 

n est pas prouvé, prétend le 
Bâtonnier, qu elle n'entraî­
nerait pas un autre type 
d'excès

“Avec ce genre de tarifi­
cation ‘de blocs’, il serait 
assez facile pour les avo­
cats de dire: ‘bon de toute 
façon il est coupable’, et de 
ne pas chercher à représen­
ter leurs clients plus loin 
que la comparution, parce 
que ce ne serait pas payant 
d aller plus loin,” craint-il

Le Bâtonnier Allard s in­
terroge par ailleurs sur 
l'Importance des abus de 
procédures que pratique­
raient certains avocats

"Comment se fait-il, se 
demande-t-il. qu’on ne se 
serve pas de la Loi qui pré­
voit des pénalités ou qu'on 
ne dénonce pas au Barreau 
les individus fautifs?.

Je sais, ajoute-t-il, que la 
Sûreté du Québec a interro­
gé des avocats. J’imagine 
que si ces enquêtes-là 
avaient porté fruit, on ne se 
serait pas gêné pour en par­
ler publiquement."

Même son de cloche de 
Me Richard Grenier, suc­
cesseur de Me Pierre Ga­
ron à la présidence de l'As­
sociation des criminalistes 
en défense de Québec

Aucun système 
n’est parfait

420 RUE DES FORGES, 
TROIS-RIVIÈRES

»*

par Pierre TOURANGEAU
QUEBEC (PC) - Le 

principe du libre choix de 
l'avocat par le client éligi­
ble à l aide juridique est 
inapplicable, car peu im­
porte le système utilisé 
pour rémunérer les avocats 
de la pratique privée, il y 
aura toujours moyen d en 
abuser.

La solution, elle passe 
peut-être par la mise au 
rancart partielle de ce prin­
cipe et par l embauche d'un 
plus grand nombre d'avo­
cats salariés par la Com­
mission des services juridi­
ques

C'est du moins l opinion 
que défend Me Guy Roy, 
avocat permanent du con­
tentieux criminel de l’Aide 
juridique à Québec et em­
ployé de longue date de la 
commission

“Le libre choix du client 
pourrait alors s’exercer 
dans le pool d’avocats à 
remploi de la Commission 
des services juridiques se­
lon le principe du ‘public 
defender”, explique Me 
Roy

Ce système, prétend-il. 
serait facile à contrôler et 
aurait l'avantage énorme 
d être moins dispendieux, 
entre autres parce qu'il éli­
minerait les abus et une 
bonne partie de la bureau­
cratie liée au fonctionne­
ment de la stucture actuel­
le.

Me Guy Roy estime que 
1 idée serait loin d'être im­
populaire chez ses confrè­
res de la pratique privée 
dont un grand nombre “ti­
rent le diable par la queue” 
avec le mécanisme des 
mandats.

"Il y a beaucoup d’avo­
cats qui donneraient leur 
chemise, dit-il, pour tra­
vailler à l’Aide juridique",
même si certains procu­
reurs en vue méprisent ou­
vertement ceux qui y sont 
employés

Mais l'élimination de la 
liberté de choix totale ne 
fait pas l'affaire de tous II 
existe, nous ont confié plu­
sieurs procureurs, un fort 
lobby d'avocats au ministè­
re de la Justice, et le minis­
tre Marc-André Bédard lui- 
même serait reconnu com­
me ayant un "préjugé favo­
rable” à l'endroit de la pra­
tique privée

Deux potds...
Me Richard Grenier, pré­

sident de l'Association des 
criminalistes en défense de 
Québec un organisme in­
corporé dont certains mem­
bres bénéficient grande­
ment du système actuel de 
libre choix, ne compte pas 
parmi les partisans de la 
solution avancée par -jMe

Roy
Quant au Barreau du 

Québec, il défend claire­
ment l'accès de chaque ci­
toyen à l’avocat de son 
choix, et n'apprécie pas tel­
lement tout ce qui va à ren­
contre de ce principe

Selon le Bâtonnier du 
Québec. Me Jules Allard, il 
s agit de savoir s'il est pré­
férable de maintenir le sys­
tème tel qu'il est. car il 
fonctionne bien malgré cer­
tains abus, dit-il, ou de le 
fonctionnariser au complet 
“C'est au niveau de la ba­
lance des Inconvénients que 
se pose le problème”, sou­
tient-il

Avant que le gouverne­
ment ne décide de créer un 
système institutionnalisé 
d aide juridique, c'est le 
Barreau qui s'occupait d'as­
surer la défense de ceux qui 
n'étaient pas en mesure de 
se payer les services d'un 
avocat.

Avant 1970. le Barreau 
“distribuait" ces clients un 
peu spéciaux à ses mem­
bres qui devaient à tour de 
rôle assurer gratuitement 
la défense de ces défavori­
sés

Deux mesures?
Mais vers 1971, comme 

les membres semblaient de 
moins en moins enclins à 
s'occuper de ces causes, le 
Barreau embaucha, en pro­
fitant d’une subvention gou­
vernementale, quelques 
avocats qui furent chargés 
de s'occuper systématique­
ment de ces cas

C'était ce qu on appelait 
alors "l'Assistance Judiciai­
re”. Le client démuni n'a­
vait à l’époque d'autre 
choix que d'être représenté 
par ces salariés du Bar­
reau On était très loin de 
la liberté de choix que le 
Barreau du Québec défend 
àprement depuis que le ré­
gime a été étatisé en 1973

"Notre système était un 
peu directif, admet le Bâ­
tonnier du Québec, Me Ju­
les Allard, il n’y a pas de 
doute là-dessus sauf que 
n'étant pas public, la ques­
tion du libre choix ne se po­
sait pas au même niveau."

"La personne n’était pas 
obligée de venir à l’Assis­
tance Judiciaire. Il y avait 
effectivement «ne liberté 
de choix dans la même me­
sure. ajoute-t-il à la blague, 
qu’aujourd’hui, si Je ne 
peux pas me payer une Ca­
dillac, Je vais m’acheter 
une Volkswagen.”

"Aujourd’hui dit il. il 
s'agit de savoir si un contri­
buable peut avoir le service 
partout parce qu'il y a un 
système public de créé et 
qu’il y a des taxes de pré­
vues à cette fin-là.'' ^
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Notre marque maison,
meiRo une economique
de bonne habitude

à prendre.
ADOUCISSEUR 
DE TISSUS
MARQUE MAISON

DETERSIF EN POUDRE
MARQUE MAISON
sac 6 litres

EAU DE JAVEL 
CONCENTRÉE
MARQUE MAISON
corn. 3.6 litres cont. 3.64 litres

0 0

P
L

v (DETRO
mCTPn «

:

merpo

Nettoyeur 
tout usage 
All purpose
cleaner

, &
1 Ii >iJ

Détersif 
liquide
POU' ftttltilt

Liquid 1 II 
detergent11 me rp
I- étSMI

NETTOYEUR À VITRES
GLASS CLEANER

•"« *»**»« tOC ft»l

un

DETERGENT LIQUIDE 
POUR VAISSELLE
MARQUE MAISON
citron cont. 1 litre

NETTOYEUR A VITRES
MARQUE MAISON
cont. 600 ml
aVec gâchette

DETERGENT UQUIDE 
POUR VAISSELLE
MARQUE MAISON
vert, cont. 1 litre

NETTOYEUR UQUIDE 
TOUT-USAGE
MARQUE MAISON
cont. 1 litre

00 0

Les prix annoncés dans ces pages sont en vigueur dans tous les magasins de vos maîtres épiciers Métro 
du lundi 30 novembre au samedi 5 décembre 1981 iusau'à la fermeture des magasins.
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Il est possible que certains articles ne soient plus disponibles 
SI un article venait à manquer, n'hésitez pas à demander un bon d'achat différé.
Pas de vente aux marchands. D’AUTRES BAS PRIX PAGES SUIVANTES
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Votre
nuwtre épicier métro

vous offre
un éventail- . . PENSEZaeproautts abasprtx! métrique;

Bienvenue aux marchés:
Supermarché Ste-Croix Inc. 
6452 Principale 
Ste-Croix
Marché Banco Inc.
83 rue Simard 
St-Ambroise

À COMPTER 
DE JANVIER 1982

CUISSES DE POULET FRAIS
sans dos

POULET A FRIRE FRAIS CLEMENTINES
Canada Catégorie “A 
moins de 4 Ib

importées du Maroc

0
0

(2.82 kg)
(2.16 kg)

(1.50 kg)

3

/{
i.

ymj

SAUMON ROSE 
DU PACIFIQUE

TOMATES ROUGES
produit des Etats-Unis 
Cat.
Canada No 1 
gr. 6 x 6

PORC HACHE
produit décongelé

surgelé 
morceau 
complet 
ou demi

K
(4.14 kg)(3.04 kg)

(.99 kg)

POITRINES 
DE POULET 
FRAIS Ib1.68
sans dos (3.70 kq)

FOIE DE BOEUF 
DE CHOIX 
PELE
deveiné tram ht’ II)
(produit déc ongeié)

PAIN DE VIANDE 
DE PORC
morceau ou 
tranché
MARQUE 
MAISON

Ib 1.98
TOURTIERE
surgelée
METRO
430 g 1.78

CRETONS
TAILLEFER
300 g 1.88

La régularité dans les approvisionnements en fruits et légumes est à la 
merci des conditions météorologiques. Soyez assurés, chers clients, que 
dans le cas de ces denrées, les épiciers Metro ne ménagent aucun effort 
pour vous offrir variété et qualité à bon prix, tout au long des saisons.

(4..36 kg)

.88
(1.94 kg)

JAMBON "LA FOURNEE"
désossé 2-3 Ib
Krèt-à-manqer

■ ARQUE 
MAISON

3.68
(8.11 kg)

SAUCISSON 
DE PEPPERO
emballé 
sous vide
MARQUE 
MAISON

ONI

2.38
TOURTIERE
<« dorer Mil gelée
I A BELLE 
EERMII RE 130 g 1.98

(5.25 kg)

SAUÇISSES
FUMEES
TAILLEFER 1 Ib 1.68

SAUCISSON 
DE SALAMI
tout boeuf morceau 
ou tranche
MARQUE lh 
MAISON

ti

2.28

BACON REGULIER OU 
SOUPÇON D ERABLE
sans couenne 
tranché
MAPLE LEAF
500 g

JAMBON CUIT
Ultra maigre 
tranché
MARQUE II» 
MAISON

2.98
(6.57 kg)

(5.03 kg)

JAMBON CUIT
tranché
MAPLE LEAF
173 g

1.98
IT

1.38

SALADE 
DE CHOUX
TAILLEILR 24 oz 1.58

POMMES ROUGES 
SPARTAN
produit de la Colombie- 
Britannique 
Cat. Canada 
de fantaisie 3 Ib

IUI*"

1.49
CHOU-FLEUR
produit des États-Unis 
Cat. Canada No 1
9r 16 ch. .99

SIMILI POULET 
OU SAUCISSON DE 
BOLOGNE
tranché
T All 1 El I K 375 q 1.88

CONCOMBRES
SUPER-SELECT
produit du Mexique 
Cat Canada 
No 1 2/.59

POIRES ANJOU
produit des États-Unis 
Cat. Canada 
de fantaisie
gr. 135 jb.58

(1.28 kg)

SAUCISSES
surgelées
LA BELLE 
FERMIÈRE
.500 g

EPAULE DE PORC
fumé désossé 
prêt-à-manger
MAPI E LÈAF
4-5 Ib

1.98
(4.36 kg)

SAUCISSON 
DE BOLOGNE
régulier ou eiré 
morceau 2 Ib et plus
MARQUE
MAINON

Ib.98
(2 16 kg)

RAISIN ROUGE 
EMPEREUR
produit de la Californie 
Cat. Canada 
No 1

Ib.89
(1 96 kg)

JOIGNONS JAUNES
produit du Canada 
Cat Canada No 1

cello 5 Ib.99
AVOCATS
produit des 
États-Unis 2/.85

prix annoncés dans ces pages vint en vigueur dans tous les magasins de vos maîtres épiciers Métro du lundi 30 novembre
Il est possible que certains articles ne soient plus disponibles. Si un article venait à manquer.

tninn
izot*
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TOMATES A L’ETUVEE
Canada de fantaisie
DEL MONTE
bte 540 ml .69

CORNICHONS
tranchés, à l'aneth avec 
ail. ou sans ail. 
à la polonaise
HABITANT
bocal 750 ml

h avec

138
BREUVAGE AUX FRUITS
saveurs v ariées
OKADOKA
6 200 ml .85

MARGARINE DURE
(disponible au Québec 
seulement )
CRI MEX
paquet 1 Ib .59

GROS PRUNEAUX 
SECS À 
DÉJEUNER
DEL MONTE
paquet 750 g

NOURRITURE POUR

1.89
CHATS
saveurs variées
MLLE MEW
bte 170 g

ANANAS
broyés, en morceaux 
ou tranchés
DEL MONTE
bte 398 ml .63

SHORTENING,
DOMESTIC
paquet I Ib 85 CHOCOLAT

INSTANTANÉ
NESTLE QE'IK
bte 1 kg

POUDING EN 
CONSERVE
saveurs variées
LAURA SECORD
paquet 4 btes 5 o*

BOUILLON DE POULET
BOVRIE CORDIAL
cont. 250 ml

2?9
MELASSE DE 
FANTAISIE
GRAND MA
cont 1.35 kg 189

GARNITURE POUR 
TARTES
cerises, bleuets, framboises.
VACHON

PECHES. DEMIES ou
TRANCHÉES
POIRES BARTLETT en

MELANGE POUR 
CROUTES DE TARTES 
FEUILLETÉES
ROBIN HOOD

109
PAPIER HYGIENIQUE
couleurs variées
COTTONELLE
paquet 4 rouleaux

3499
ORDURES

.99
SACS A ORDURES
pour l’extérieur
MARQUE 
MAISON
paquet 10

SACS A ORDURES
pour l’intérieur
MARQUE

SIROP 
D’ÉRABLE
CITADELLE
cont. 375 ml

CONFITURE AVEC PECTINE
fraises ou framboises
MARQUE MAISON
bocal 500 ml

BOISSON GAZEUSESOUPE AUX TOMATES
CAMPBELL’S
bte 10 oz

bouteilles 
consignées
COCA-COLA
6 750 m

o o
00

rnevec,

i

m*
TO/V*0TnTOMATO

familia £

SUC**

BISCUITSJUS DE POMME CONCENTRE
surgelé
ROUGEMONT
Contenant 355 ml

LAIT EVAPORE
CARNATION
bte 385 ml

Tartes aux fraises 
350 g
Feuilles d’Erable 
Bellefeuille 
400 g
LIDO

Orléans

0

IALIMENTS SURGELESI
FILET DE 
MORUE
BOOTH
Boite de 16 o* 1.99

TARTE AUX PACANES
MRS SMITH
Boite de 21 o/

CROUSTILLES

2.89
régulières.
Barbecue
VUM YUM
sac 300 g

CROÛTE À 
TARTELETTES
GAINS­
BOROUGH
Boite de 9 o/ 1.19

PATISSERIES
choux garnis au chocolat 
éclairs au chocolat

1.49
SAUCE AUX TOMATES 
POUR SPAGHETTI
CATLLLI

cont. 28 o/ 1.39
MARINADES
SUCRÉES
HABII ANT
cont. 750 ml 1.69

CAFÉ INSTANTANÉ
C HASE &
SANBORN
bocal 283 g 4.99

RICH S
Boite de 226 g

CHOUX FARCIS EN 
SAUCE TOMATE
HOLIDAY 
FARMS
Boîte de 16 o*

1.49
BOISSON
saveur de pommes, 
orange: fraises, 
punch aux fruits 
ALLENS 
cont. 48 o/

2.29
BÂTONNETS DE 
POISSONS
goberge 
morue
HIGH LINER
Boite de 14 o/ 2.19

GATEAUX MODE 
D'AUTREFOIS
quatre quarts 
Bte de 10*4 or 
carottes, noix 
Bte de 14’. o/ 
pommes noix

.79
CHOCOLAT
rosettes. u.ill-o-crisp 
mac arons
NFILSON
200 g

r •

1.19
BETTERAVES
MARINEES
HABITANT
corn. 750 ml

LAIT CONDENSE
format jumelé
EAGLE BRAND
300 ml

1.59
3.59

CEREALES
ALPHA BITS 
POST
bte 450 g 1.85

FARINE TOUT 
USAGE
ROBIN HOOD
sac 3.5 kg 3.49

JUS NON-SUCRE MARGARINE MOLLE

CORNICHONS
MARINÉS
sucrés ou sûrs
CORONATION
cont. 375 ml

PILES ENERGIZER
carrées, ch. 
petites, moyennes 
ou grosse», 
paquet de 2
EVEREADY

1.59
2.49

Bte de 14’« or

1.69
orange ou 
pamplemousse
KRAFT
cont 32 or .99

(disponible au 
Québec seulement)
LACTANTIA
cont. 907 g

OIGNONS MARINES

1.69
sucres ou surs
CORONATION
cont. 375 ml

ESSUIE-TOUT DE 
PAPIER
champagne, jaune, 
blanc

1.59 VIVA
paquet 
2 rouleaux 1.29

au samedi 5 décembre 1981 jusqu'à la fermeture des magasins. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités, 
n’hésiter pas à demander un bon d’achat différé. Pas de vente aux marchands.
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meiRO un
dei*

DÉSODORISANT I SAVON DE BEAUTE
poudre - parfumé
SOFT N DRI
cont. 250 ml

blanc ou vert.
PALMOLIVE
paquet 3 pains x 90 g

y A
V;

Palmolive
^ r —Tl

y' ( fNUICMI ‘

ralmolive /©
90g

PATE
DENTIFRICE
régulière ou menthe- 
AQUA FRESH
tube 100 ml

U

I4-' ^^pafreslv

\ (0©««- 
Vtfe!

SHAMPOOING 
CRÈME RINCE
toutes les variétés
AGREE
cont. 350 ml

U

Agrée
Shampoo

Shampooing

J /•rfimir
U*-.

{AgfeeN
iw»b nni |

i-'u’tiiithtu-’
■ j ntkitiX imhiliiitil

/è^*sW'f'tSr
^mét j fwrriTif

\\

POUDRE POUR 
BÉBÉS
JOHNSON’S
bte 400 g

<&

RASOIR
TRAC II 
GILLETTE
chacun

CREME A BARBE
régulière ou citron lime. 
FOAMY
cont. 300 ml

®
<2Âl\elte •

TRAC» LAMES DE 
RASOIR
TRAC II GILLETTE
paquet 5 s

catëttg,

s-

CnfME ABARf*

«hbition

■wmmm

poudre
pour

bebes
^ofvuMmV

400g

RINCE BOUCHE
SCOPE
cont. 750 ml

W* I

Gf*tÊfCiOt

SCOPE
• at ru

^50 ml
«lu

I

ru en rv ni ni

COTON-TIGE
Q-TIPS
bte 180

BONUS KS« 

pi«ME
ÀtTVTBfUÎ,

rMOtlTK*
V... * ru(■ IIS *IL*

t

Les prix annoncés dans ces pages sont en vigueur dans tous les magasins de vos maîtres épiciers Métro 
du lundi 30 novembre au samedi 5 décembre 1981 jusqu'à la fermeture des magasins.

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Il est possible que certains articles ne soient plus disponibles. 
Si un article venait à manquer, n'hésite/ pas à demander un bon d'achat différé.

Pas de vente aux marchands.
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V/SA
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A®9

Sonpo|DS|

m>
SM

0^ P,<^^eS

100 mL

DENTIFRICE
AQUA-FRESH

.P îv t^"cVle^

Vy JV /y; 74^ j ^

Pqt. de 2
ESSUIE-TOUT

HI-DRI

f«0'>s1'U'tS

oV^

recula ri

nsans

Pampers
b3»'

\^W Vv!

Vte>)

?

Oct-6'ol°09

v
360 g t; I v

Gisngia?

BRIQUET
CRICKET

J

LSSUI£ - TOtff

<0$

■T
GILLETTE

• thoueands ot 
lights

• adjustable 
reLabU

B pour des 
milliers 
d allumage 
jet de flamme 
hglablt 

• fiabi

DISPOSABLL 
BUTANE 
LIGHTER

BRIQUET A

j|A9

c Aptf b HVG'f *

nssuf

tv^itafe
A69

c^-

mm"
lii!

m
K.V

A Aqrée
■ i»»»4

a oh

G3 GD
**e3E ^3S
t ^rtnwwileii <^*lui«>i ‘^’uTrfi Miikt.»! VV#«*
f/«• '*4 I

MONTREAL 
ET ENVIRONS

• PLACE BOURASSA
MM MtMBl BCUMASSA

# CENTRE COMMERCIAI FLEURY
1T«T filUBTIST

* CENTRE 0 ACHATS VAN MORNE
MIS VAN HOANC

CENTRED ACHATS FOREST
«•Ml. BCUt M

PLATA COTE DES NEIGES 
%m cote otswfiots

1 LE MAIL CAVENDISH
MM BOUi CAVINOlSH

PIAZA ALEXIS NIHON
ISM ATWATCH

CENTRE D ACHATS WILDERTON
?tn VANHOANf

PLACE DESORMEAUX
?I7> rHfMiN f MAMSl V 
LONOUCUU. f Q

PLACE JACQUES CARTIER
iMi CH» MIN CHAMBLY
IUNGUIUU PQ

CARREFOUR LAVAL
7WJ BOUI lfCAA»f»OUA

CENTRE D ACHATS ST-MARTIN
Mi% BOUI CUNI LABEILC 
iAVAV. P O

• 4634 BOUL SAMSON
CMuMFDfv i AV Al

CENTRED ACHATSDORVAL
ÎW AVI DORVAl

• CENTRE D ACHATS 
BEACONSFIELD
MST CHARtlS

• CENTRE D ACHATS ILE PERROT
«01 SOUL ( ASDiNAL LiatS
P INC OUA* p Q

#90 CHEMIN MORGAN
BA't O U AU

• PLACE PIERRE BOUCHER
SJfrOAT»’ LOUIS 
BOUCHtBVnif PO"

LES PROMENADES SAINT BRUNO
m BOUV OIS PAOMCNAOIS

’ LES GALERIES RICHELIEU
10. « Bout OU SI MiNAiH»
SAINT.j( AN P O

LES GALERIES TERREBONNE
nos BOUL «OGOOT

LES GALERIES JOLIEHE
10T» Bout UAfSTONI
PLACE BELVEDERE
«4f Sf i v» DI A» SUO 
SMtABAOOPI AO

1 CENTRE COMMERCIAL 
CARREFOUR DE L ESTRIE
MM SOUL POAHAMO 
*M«ASA(X>«1 PO

LES GALERIES GRANBY
TOC VANG II INI

• LES GALERIES HULL
sroBout s» ^ost ph

CENTRE COM LES RIVIERES
• 17S SOUL DISIOAOCS 
T AGIS-BlVIt AI S P O

• CENTRE-VILLE TROIS-RIVIERES
m ois»osa»s
TAQISSIVU AIS AO

• LES GALERIES CHAGNON 
n Aourr tsans canaoa
il vis p o

LES GALERIES SAINTE-ANNE
1VW O ISTIMAUV1LLI 
OIM ASO P O

LES GALERIES MONTAGNAiSES
10M B OUI L AU AI 
SCAT «LIS A Q

* CENTRE COM PL DU ROYAUME CENTRE REGIONAL 
« pi Ac» ou aotaumi MANICOUAGAN
CHICOUTIMI AO MN SOUL LAFltCMt

MAU TI Al VI AO

LE CARREFOUR BOIS-FRANC • PLACE LE BOURGNEUF
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Le soleil est dangereux pour les yeux
par Marguerite LOI V K AL 

PARIS (AP) - A l ore* 
de l'hiver des millions de 
skieurs révent aux pistes 
enneigées, aux descentes 
effrénées, d'autres aux as­
censions en montagne, au 
miroitement du soleil sur 
les versants glacés, oui. 
mais le soleil est dangereux 
pour les veux non protégés

Lorsque le corps humain 
est exposé aux rayons ultra­
violets. il se défend naturel­
lement par la pigmentation 
de la peau (le bronzage).

Les yeux par contre n ont 
pas cette faculté et sont 
alors complètement expo­
sés La quantité de rayons 
ultraviolets qu absorbe une 
personne sur les pentes nei­
geuses ou à la montagne est 
suffisante pour provoquer 
une irritation des yeux et 
conduire'rapidement à une 
affection beaucoup plus 
grave l'ophtalmie, due aux

rayons ultraviolets en l ab- 
sence de lunettes de protec­
tion Le général Hannibal 
fut le premier à en faire 
l'expérience II avait voulu 
faire passer les Alpes à ses 
armées avec des éléphants

Ils furent tous atteints de 
cette ophtalmie des neiges 
bien connue des skieurs et 
des montagnards

En basse altitude et dans 
les villes, les ultraviolets 
sont absorbés en grande 
partie par l'atmosphère, 
mais en haute montagne, 
les ultraviolets sont davan 
tage réfléchis et leur action 
directe peut léser grave­
ment l'épithélium cornéen 
Ceci est la source de l oph- 
talmie des neiges très dou­
loureuse et pouvant laisser 
des séquelles, notamment 
chez les enfants et si des 
moyens de protection con­
venables ne sont pas mis en 
place, la cornée risque une

Un virus 
provoque 
des aises 
du coeur

DALLAS (AP) - Si l'on 
croit des chercheurs améri­
cains. les crises cardiaques 
pourraient être favorisées 
par une infection virale ai- 
guè

I^s chercheurs de l'Eco­
le de médecine de Harvard 
et de l'hôpital Beth Israel, 
qui ont présenté les résul­
tats de leurs travaux de­
vant la conférence annuelle 
de l'Association américaine 
de cardiologie, ont étudié 
les cas de neuf patients 
dont la moyenne d'âge s'é­
tablissait à 24 ans Ils re­
connaissent qu il s'agit 
d'une constatation “éton­
nante'' du fait que la plu­
part des crises cardiaques 
frappent en général des 
hommes d'âge moyen “pré­
sentant déjà un risque pro­
voqué par la tension, le ta­
bac et le cholestérol".

I<es neuf patients (sept 
hommes et deux femmes) 
présentaient tous des symp­
tômes d'affection virale
fièvre, fatigue, gorge en­
flammée, diarrhée, déman­
geaisons et douleurs muscu­
laires. Ces symptômes ont 
persisté pendant une quin­
zaine de jours avant que ne 
se déclenchent les violentes 
douleurs à la poitrine et les 
difficultés respiratoires qui 
les ont conduits à consulter 
un médecin Les tests ont 
alors montré qu ils étaient 
victimes de crises cardia­
ques

“11 est possible que les 
viras n'aient pas consistué 
la seule cause, mais qu'ils 
aient contribué aux crises 
étudiées”, a souligné l un 
des chercheurs, le Dr Wal­
ter Abelmann
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inflammation
Les seuls protecteurs ef­

ficaces contre l ophtalmie 
des neiges sont les lunettes 
mais de simples lunettes 
avec des verres colorés ne 
constituent pas une protec­
tion suffisante disent les 
ophtalmologistes la lumiè­
re pénètre par-dessus, par- 
dessous. par réverbération 
et par les côtés II faut 
donc absolument se munir 
de lunettes spéciales avec 
un encadrement tout autour 
des yeux, avec des verres à 
pouvoir de filtration puis­
sant, avec des trous au 
sommet de la monture pour 
que l'air qui se réchauffe à 
l'Intérieur puisse sortir, 
évitant la buée

En ski de descente, la 
vue est primordiale

Indépendamment même

des dégâts que le soleil peut 
occasionner à la rétine dit 
le Dr Lederer dans Santé 
de l'homme ", en ski de des 
cent*, la vue est primordia 
le A 110e de seconde près, 
c est l'accident II y a des 
passages plus ou moins 
éclairés, en forêt par exem­
ple. ou encore des moments 
de la journée où l'obliquité 
des rayons solaires.diminue 
la perception possible des 
trous et des bosses Les lu­
nettes permettent de distin­
guer les accidents du relief

En cas de sensibilité par­
ticulière de l'oeil, collyres 
et pommades peuvent être 
recommandés en complé­
ment par l ophtalmologiste 
ou le pharmacien Généra­
lement. cette ophtalmie 
guérit spontanément en 24 
ou 46 heures Pendant cette

période. T obscurité est re­
commandée Si la guérison 
n est pas intervenue dans 
les 46 heures, il faut consul­
ter un spécialiste surtout si 
le malade est sujet à I her- 
pes oculaire

Les collyres contenant 
des antibiotiques ne sont 
pas nécessaires pour traiter 
l'ophtalmie Ceux qui con­
tiennent de la cortisone ou 
des anesthésiques, même 
en faible quantité, sont con­
tre-indiqués L'usage pr­
olongé de ce dernier type 
de collyre est toujours à 
éviter Ils sont, en effet, ré­
servés aux ophtalmologis­
tes pour établir des dia­
gnostics et pour les anes­
thésistes, déclarent les spé­
cialistes

Les myopes courent plus 
de risques en cas de forte 
intensité lumineuse que les

sujets à vision normale
En cas de très forte in­

tensité lumineuse (gla­
ciers) en plus de la protec­
tion des yeux par des lunet­
tes bien adaptées (branches 
en bronze souples recouver­
tes de gaines anallergiques, 
protection nasale amovible 
en cuir, coques latérales, 
nez-pont ajustable, cordon­
net de sécurité), la cagoule 
protégera également Les 
enfants doivent aussi porter 
des lunettes de même quali­
té protectrice que celle des 
adultes, de préférence in­
cassables. en matière plas­
tique

Il est agréable d'acheter 
ce qui plait mais bien plus 
sage d'acquérir ce qui con 
vient. Il est donc prudent de 
rendre visite à son opticien 
avant de choisir des lunet­
tes de soleil

Poursuite de $47,000

“Mal” ébouillanté
MONTREAL PC» - 11 arrive à 

l'occasion qu'une serveuse un peu 
gauche laisse échapper quelques ali­
ments ou répande quelque liquide sur 
un client

Mais si elle se confond en excuses, 
et si elle est jolie, peut-être cela peut 
se régler par un sourire

Mais l'incident survenu l'autre ma­
tin dans une rôtisserie de l'ouest de 
la ville ne s'est pas termine de cette 
façon. C’est plutôt en cour supérieure 
qu’il s est transposé, vendredi après- 
midi, et sous la forme d’une poursui­
te de $47.000 intentée à la fois contre 
la jeune fille et contre le propriétaire 
du restaurant.

C’est que la théière remplie d'eau 
brûlante que transportait, entre au­
tres. la serveuse un peu nerveuse, en

sautant hors de son cabaret, a ébouil­
lanté M R D au "mauvais endroit '. 
soit l'expression péjorative qu'utili­
saient nos grands-mères pour dési­
gner les attribués plus ou moins virils 
de tous les mâles, grands et petits, de 
la famille.

Brûlé au deuxième degre à cette 
partie à la fois privée et fort sensible 
de son anatomie, le client se plaint de 
n'avoir pu “fonctionner” pendant 
deux mois complets Une continence 
forcée pour laquelle il réclame $2,000 
sans donner d'autres précisions sur la 
fréquence normale de ses ébats hori­
zontaux

Il évalue sa perte de jouissance de 
la vie à $10.000 et l'incapacité partiel­
le permanente dont il serait atteint à 
la respectable somme de $35,000
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